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Document n° 1. Extraits de l’abstract de la décision du Conseil d’Etat du 1
er

 février 2019, M. Ibrahimi, n° 

421.694. 

« Protection fonctionnelle - 1) Champ d'application - Agents non-titulaires de l'Etat recrutés à l'étranger, alors 

même que leur contrat est soumis au droit local - Inclusion (1) - 2) Mise en œuvre - Délivrance d'une autorisation 

de séjour lorsqu'il s'agit du moyen le plus approprié pour assurer la sécurité d'un agent étranger employé par 

l'Etat (2). 

  

01-04-03-07-04 

1) Il résulte d'un principe général du droit que, lorsqu'un agent public est mis en cause par un tiers à raison de ses 

fonctions, il incombe à la collectivité dont il dépend de le couvrir des condamnations civiles prononcées contre 

lui, dans la mesure où une faute personnelle détachable du service ne lui est pas imputable, de lui accorder sa 

protection dans le cas où il fait l'objet de poursuites pénales, sauf s'il a commis une faute personnelle, et, à moins 

qu'un motif d'intérêt général ne s'y oppose, de le protéger contre les menaces, violences, voies de fait, injures, 

diffamations ou outrages dont il est l'objet. Ce principe général du droit s'étend aux agents non-titulaires de l'Etat 

recrutés à l'étranger, alors même que leur contrat est soumis au droit local. (…) » 

 

Document n° 2. Extraits de la Constitution du 4 octobre 1958. 

Article 69 : « Le Conseil économique, social et environnemental, saisi par le Gouvernement, donne son avis sur 

les projets de loi, d'ordonnance ou de décret ainsi que sur les propositions de lois qui lui sont soumis./ Un 

membre du Conseil économique, social et environnemental peut être désigné par celui-ci pour exposer devant les 

assemblées parlementaires l'avis du Conseil sur les projets ou propositions qui lui ont été soumis./ Le Conseil 

économique, social et environnemental peut être saisi par voie de pétition dans les conditions fixées par une loi 

organique. Après examen de la pétition, il fait connaître au Gouvernement et au Parlement les suites qu'il 

propose d'y donner ». 

Article 70 : « Le Conseil économique, social et environnemental peut être consulté par le Gouvernement et le 

Parlement sur tout problème de caractère économique, social ou environnemental. Le Gouvernement peut 

également le consulter sur les projets de loi de programmation définissant les orientations pluriannuelles des 

finances publiques. Tout plan ou tout projet de loi de programmation à caractère économique, social ou 

environnemental lui est soumis pour avis ». 

Article 71 : « La composition du Conseil économique, social et environnemental, dont le nombre de membres ne 

peut excéder deux cent trente-trois, et ses règles de fonctionnement sont fixées par une loi organique ». 

 

Document n° 3. Extraits de la décision du Conseil d’Etat du 27 mars 2019, Syndicat CFDT Affaires 

étrangères et autres, n° 424.394, 424.656 et 424.695. 

 « (…) Aux termes de l’article 25 de la loi du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique de l'Etat : « Un décret en Conseil d'Etat détermine, pour chaque administration et service, les 

emplois supérieurs pour lesquels les nominations sont laissées à la décision du Gouvernement. L'accès de non-

fonctionnaires à ces emplois n'entraîne pas leur titularisation dans un corps de l'administration ou du service. 

Les nominations aux emplois mentionnés à l'alinéa premier du présent article sont essentiellement révocables, 

qu'elles concernent des fonctionnaires ou des non-fonctionnaires ». Constitue, au sens de ces dispositions, un 

emploi supérieur pour lequel la nomination est laissée à la décision du Gouvernement et qui est essentiellement 

révocable, par dérogation aux principes qui régissent les fonctions administratives, un emploi dont le titulaire, eu 

égard aux missions qu’il exerce et au niveau de responsabilité qui en découle, est associé de manière étroite à la 

mise en œuvre de la politique du Gouvernement. (…) 

D’une part, il résulte tant des stipulations de la Convention de Vienne sur les relations consulaires du 24 avril 

1963 que des décrets des 21 novembre 1946, 16 juin 1976, 30 août 1984, 7 février 1991, 31 décembre 2003, 30 

décembre 2004, 22 décembre 2005, 30 décembre 2005, 10 août 2007, 2 juin 2008 et 13 novembre 2008 visés ci-

dessus, qui précisent les attributions des chefs de poste consulaire, que ceux-ci sont notamment chargés de 

protéger les intérêts de la France et de ses ressortissants dans leur Etat de résidence, de favoriser le 

développement des relations commerciales, économiques, culturelles et scientifiques entre la France et cet Etat, 

de délivrer des passeports et des documents de voyage, ainsi que des visas aux ressortissants étrangers, de prêter 

secours et assistance aux ressortissants français, d’exercer des compétences notariales et d’état civil, de procéder 

aux inscriptions au registre des Français de l’étranger et sur les listes électorales consulaires, d’organiser les 
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élections consulaires et d’exercer des missions d’assistance, de contrôle et d’inspection en matière de marine 

marchande.  

D’autre part, le décret du 1
er

 juin 1979 relatif aux pouvoirs des ambassadeurs et à l'organisation des services de 

l'Etat à l'étranger dispose, à son article 1
er

 : « L'ambassadeur est dépositaire de l'autorité de l'Etat dans le pays 

où il est accrédité. Il est chargé, sous l'autorité du ministre des affaires étrangères, de la mise en œuvre dans ce 

pays de la politique extérieure de la France. / Il représente le Président de la République, le Gouvernement et 

chacun des ministres. / Il informe le Gouvernement, négocie au nom de l'Etat, veille au développement des 

relations de la France avec le pays accréditaire, assure la protection des intérêts de l'Etat et celle des 

ressortissants français » et son article 4 précise : « Seul l'ambassadeur peut recevoir délégation des ministres 

dans le pays où il est accrédité ». Aux termes de l’article 5 du même décret : « L'ambassadeur peut consentir des 

délégations de signature aux responsables des différents services et, dans les matières déterminées par décret, 

des délégations de pouvoirs. / Les consuls peuvent recevoir de l'ambassadeur des délégations et des missions 

particulières ».  

Il résulte de ce qui précède que les missions confiées aux chefs de poste consulaire par les textes qui leur sont 

applicables ont la nature, non de missions diplomatiques telles que définies par la Convention de Vienne sur les 

relations diplomatiques du 18 avril 1961, mais de fonctions essentiellement administratives. Ils ne peuvent être 

chargés, en propre, d’accomplir des actes diplomatiques qu’en l’absence de mission française dans l’Etat de 

résidence et sous réserve du consentement de ce dernier. L’ambassadeur, dépositaire de l'autorité de l'Etat, 

unique représentant du Président de la République et du Gouvernement auprès de l’Etat accréditaire, avec lequel 

il est seul habilité à négocier au nom de l’Etat, est seul chargé de mettre directement en œuvre, dans ce pays, la 

politique extérieure de la France. Les chefs de poste consulaire ne peuvent intervenir en dehors de leurs 

compétences propres, sous l’autorité de l’ambassadeur, que s’ils reçoivent délégation de ce dernier et se voient 

confier par celui-ci des missions particulières. 

Les compétences conférées aux chefs de poste consulaire par les textes qui leur sont applicables ne leur donnent 

pas, par elles-mêmes, vocation à être associés de manière étroite à la mise en œuvre de la politique du 

Gouvernement. Celui-ci peut cependant faire état d’éléments propres à certains de ces emplois, tenant 

notamment à un contexte local particulier ou à des difficultés et enjeux spécifiques, de nature à justifier, d’une 

part, que les titulaires de ces emplois soient nommés à sa seule décision, d’autre part, qu’ils puissent être 

librement révoqués à tout moment ».  

 

Document n° 4. Extraits de l’article R. 421-1 du code de justice administrative et décisions du Conseil 

d’Etat relatives au délai raisonnable d’un an 

R. 421-1 du code de justice administrative : « La juridiction ne peut être saisie que par voie de recours formé 

contre une décision, et ce, dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication de la décision 

attaquée. /Lorsque la requête tend au paiement d'une somme d'argent, elle n'est recevable qu'après l'intervention 

de la décision prise par l'administration sur une demande préalablement formée devant elle ». 

CE 17 juin 2019 Centre hospitalier de Vichy, n° 413.097 : « Il résulte du principe de sécurité juridique que le 

destinataire d'une décision administrative individuelle qui a reçu notification de cette décision ou en a eu 

connaissance dans des conditions telles que le délai de recours contentieux ne lui est pas opposable doit, s'il 

entend obtenir l'annulation ou la réformation de cette décision, saisir le juge dans un délai raisonnable, qui ne 

saurait, en règle générale et sauf circonstances particulières, excéder un an. /Toutefois, cette règle ne trouve pas à 

s'appliquer aux recours tendant à la mise en jeu de la responsabilité d'une personne publique qui, s'ils doivent 

être précédés d'une réclamation auprès de l'administration, ne tendent pas à l'annulation ou à la réformation de la 

décision rejetant tout ou partie de cette réclamation mais à la condamnation de la personne publique à réparer les 

préjudices qui lui sont imputés. La prise en compte de la sécurité juridique, qui implique que ne puissent être 

remises en cause indéfiniment des situations consolidées par l'effet du temps, est alors assurée par les règles de 

prescription prévues par la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l'Etat, 

les départements, les communes et les établissements publics ou, en ce qui concerne la réparation des dommages 

corporels, par l'article L. 1142-28 du code de la santé publique (CSP) ». 

CE 18 mars 2019, M. Jounda Nguegoh, n° 417.270 : « 1) Les règles relatives au délai raisonnable au-delà duquel 

le destinataire d'une décision ne peut exercer de recours juridictionnel, qui ne peut en règle générale excéder un 

an sauf circonstances particulières dont se prévaudrait le requérant, sont également applicables à la contestation 

d'une décision implicite de rejet née du silence gardé par l'administration sur une demande présentée devant elle, 

lorsqu'il est établi que le demandeur a eu connaissance de la décision. / 2) La preuve d'une telle connaissance ne 

saurait résulter du seul écoulement du temps depuis la présentation de la demande. Elle peut en revanche résulter 
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de ce qu'il est établi, soit que l'intéressé a été clairement informé des conditions de naissance d'une décision 

implicite lors de la présentation de sa demande, soit que la décision a par la suite été expressément mentionnée 

au cours de ses échanges avec l'administration, notamment à l'occasion d'un recours gracieux dirigé contre cette 

décision. Le demandeur, s'il n'a pas été informé des voies et délais de recours dans les conditions prévues par 

l'article 19 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et l'article R. 112-11-1 du code des relations entre le public et 

l'administration (CRPA) dispose alors, pour saisir le juge, d'un délai raisonnable qui court, dans la première 

hypothèse, de la date de naissance de la décision implicite et, dans la seconde, de la date de l'événement 

établissant qu'il a eu connaissance de la décision. 

 

CE 13 juillet 2016, M. Czabaj, n° 387.763 : « 1) Le principe de sécurité juridique, qui implique que ne puissent 

être remises en cause sans condition de délai des situations consolidées par l'effet du temps, fait obstacle à ce que 

puisse être contestée indéfiniment une décision administrative individuelle qui a été notifiée à son destinataire, 

ou dont il est établi, à défaut d'une telle notification, que celui-ci a eu connaissance. 

 2) En une telle hypothèse, si le non-respect de l'obligation d'informer l'intéressé sur les voies et les délais de 

recours, ou l'absence de preuve qu'une telle information a bien été fournie, ne permet pas que lui soient opposés 

les délais de recours fixés par le code de justice administrative, le destinataire de la décision ne peut exercer de 

recours juridictionnel au-delà d'un délai raisonnable. /En règle générale et sauf circonstances particulières dont se 

prévaudrait le requérant, ce délai ne saurait, sous réserve de l'exercice de recours administratifs pour lesquels les 

textes prévoient des délais particuliers, excéder un an à compter de la date à laquelle une décision expresse lui a 

été notifiée ou de la date à laquelle il est établi qu'il en a eu connaissance. 

 

Document n° 5. Extraits du Code général des collectivités territoriales 

Partie législative : QUATRIÈME PARTIE : LA RÉGION LIVRE II : ATTRIBUTIONS DE LA RÉGION 

TITRE Ier : DISPOSITIONS GÉNÉRALES Chapitre unique 

Article L4211-1 

La région a pour mission, dans le respect des attributions des départements et des communes et, le cas échéant, 

en collaboration avec ces collectivités et avec l'Etat, de contribuer au développement économique, social et 

culturel de la région par : 

1° Toutes études intéressant le développement régional ; 

2° Toutes propositions tendant à coordonner et à rationaliser les choix des investissements à réaliser par les 

collectivités publiques ; 

3° La participation volontaire au financement d'équipements collectifs présentant un intérêt régional direct ; 

4° La réalisation d'équipements collectifs présentant un intérêt régional direct, avec l'accord et pour le compte de 

collectivités locales, de groupements de collectivités locales, d'autres établissements publics ou de l'Etat ; 

4° bis Le financement des voies et des axes routiers qui, par leurs caractéristiques, constituent des itinéraires 

d'intérêt régional et sont identifiés par le schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité 

des territoires prévu aux articles L. 4251-1 et suivants ; 

5° Toute participation à des dépenses de fonctionnement liées à des opérations d'intérêt régional direct ; 

6° Toutes interventions économiques dans les conditions prévues au présent article, au chapitre unique du titre 

Ier du livre V de la première partie, à l'article L. 3232-4 et aux chapitres Ier bis et III du titre V du livre II de la 

quatrième partie ; 

7° L'attribution pour le compte de l'Etat d'aides financières que celui-ci accorde aux investissements des 

entreprises concourant au développement régional et à l'emploi dans des conditions prévues par décret ; 

8° La participation au capital des sociétés de capital-investissement, des sociétés de financement interrégionales 

ou propres à chaque région, existantes ou à créer, ainsi que des sociétés d'économie mixte et des sociétés ayant 

pour objet l'accélération du transfert de technologies ; 

Sous réserve des articles L. 3641-1 et L. 5217-2, les communes et leurs groupements ne peuvent intervenir qu'en 

complément de la région et dans le cadre d'une convention signée avec celle-ci ; 
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8° bis La participation au capital de sociétés commerciales autres que celles mentionnées au 8°, pour la mise en 

œuvre du schéma régional de développement économique, d'innovation et d'internationalisation prévu à l'article 

L. 4251-13 et dans les limites prévues par décret en Conseil d'Etat. Ce décret précise également les conditions 

dans lesquelles est saisie la Commission des participations et des transferts mentionnée à l'article 25 de 

l'ordonnance n° 2014-948 du 20 août 2014 relative à la gouvernance et aux opérations sur le capital des sociétés 

à participation publique ; 

9° La souscription de parts dans un fonds commun de placement à risques à vocation régionale ou interrégionale 

ayant pour objet d'apporter des fonds propres à des entreprises ;Les communes, leurs groupements et la 

métropole de Lyon peuvent intervenir en complément de la région dans le cadre d'une convention signée avec 

celle-ci ;Le montant total des souscriptions sur fonds publics versées par les collectivités territoriales et leurs 

groupements ne peut excéder 50 % du montant total du fonds. Cette limite peut être dépassée pour un fonds à 

vocation interrégionale ou lorsqu'il est procédé à un appel à manifestation d'intérêt pour inciter des investisseurs 

privés à souscrire des parts du fonds ;La région passe avec la société gestionnaire du fonds une convention 

déterminant notamment l'objet, le montant et le fonctionnement du fonds ainsi que les conditions de restitution 

des souscriptions versées en cas de modification ou de cessation d'activité de ce fonds ;Les communes, leurs 

groupements et la métropole de Lyon intervenant pour compléter la souscription régionale sont également 

signataires de cette convention ; 

10° La participation, par le versement de dotations, à la constitution d'un fonds de garantie auprès d'un 

établissement de crédit ou d'une société de financement ayant pour objet exclusif de garantir des concours 

financiers accordés à des entreprises ;La région passe avec la société gestionnaire du fonds de garantie une 

convention déterminant notamment l'objet, le montant et le fonctionnement du fonds, les modalités d'information 

du conseil régional par la société ainsi que les conditions de restitution des dotations versées en cas de 

modification ou de cessation d'activité de ce fonds ; 

11° Le financement ou l'aide à la mise en œuvre des fonds d'investissement de proximité définis à l'article L. 

214-30 du code monétaire et financier par convention avec la société de gestion du fonds qui détermine les 

objectifs économiques du fonds, lesquels figurent dans le règlement du fonds ;Dans le cadre de cette convention, 

des départements, des communes ou leurs groupements pourront participer financièrement à la mise en œuvre du 

fonds. Les collectivités territoriales et leurs groupements ne peuvent pas détenir des parts ou actions d'une 

société de gestion d'un fonds d'investissements de proximité. 

12° Le versement de dotations pour la constitution de fonds de participation prévus à l'article 37 du règlement 

(CE) n° 1303/2013 du Parlement européen et du Conseil, du 17 décembre 2013, portant dispositions communes 

relatives au Fonds européen de développement régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion, au 

Fonds européen agricole pour le développement rural et au Fonds européen pour les affaires maritimes et la 

pêche, portant dispositions générales applicables au Fonds européen de développement régional, au Fonds social 

européen, au Fonds de cohésion et au Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche, et abrogeant le 

règlement (CE) n° 1083/2006 du Conseil, à l'organisme gestionnaire sélectionné selon les modalités prévues à 

l'article 38 de ce même règlement, pour la mise en œuvre d'opérations d'ingénierie financière à vocation 

régionale. La région conclut, avec l'organisme gestionnaire du fonds de participation et avec l'autorité de gestion 

du programme opérationnel régional des fonds structurels, une convention déterminant, notamment, l'objet, le 

montant et le fonctionnement du fonds ainsi que les conditions de restitution des dotations versées en cas de 

modification ou de cessation d'activité de ce fonds ; 

13° La coordination, au moyen d'une plateforme de services numériques qu'elle anime, de l'acquisition et de la 

mise à jour des données géographiques de référence nécessaires à la description détaillée de son territoire ainsi 

qu'à l'observation et à l'évaluation de ses politiques territoriales, données dont elle favorise l'accès et la 

réutilisation ; 

14° La détention d'actions d'une société anonyme ou d'une société par actions simplifiée dont l'objet social est la 

production d'énergies renouvelables par des installations situées sur leur territoire ; Le soutien et la participation 

au pilotage des pôles de compétitivité situés sur son territoire ; 

15° L'attribution d'aides à des actions collectives au bénéfice de plusieurs entreprises, lorsque ces actions 

s'inscrivent dans le cadre du schéma régional de développement économique, d'innovation et 

d'internationalisation. 
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La région conclut, avec l'organisme gestionnaire du fonds de participation et avec l'autorité de gestion du 

programme opérationnel régional des fonds structurels, une convention déterminant, notamment, l'objet, le 

montant et le fonctionnement du fonds, l'information de l'autorité de gestion sur l'utilisation du fonds ainsi que 

les conditions de restitution des dotations versées en cas de modification ou de cessation d'activité de ce fonds. 

 

TITRE II : COMPÉTENCES DU CONSEIL RÉGIONAL CHAPITRE UNIQUE : Dispositions générales 

Article L4221-1 

Le conseil régional règle par ses délibérations les affaires de la région dans les domaines de compétences que la 

loi lui attribue. 

Il a compétence pour promouvoir le développement économique, social, sanitaire, culturel et scientifique de la 

région, le soutien à l'accès au logement et à l'amélioration de l'habitat, le soutien à la politique de la ville et à la 

rénovation urbaine et le soutien aux politiques d'éducation et l'aménagement et l'égalité de ses territoires, ainsi 

que pour assurer la préservation de son identité et la promotion des langues régionales, dans le respect de 

l'intégrité, de l'autonomie et des attributions des départements et des communes. 

Il peut engager des actions complémentaires de celles de l'Etat, des autres collectivités territoriales et des 

établissements publics situés dans la région, dans les domaines et les conditions fixés par les lois déterminant la 

répartition des compétences entre l'Etat, les communes, les départements et les régions. 

Un conseil régional ou, par délibérations concordantes, plusieurs conseils régionaux peuvent présenter des 

propositions tendant à modifier ou à adapter des dispositions législatives ou réglementaires, en vigueur ou en 

cours d'élaboration, concernant les compétences, l'organisation et le fonctionnement d'une, de plusieurs ou de 

l'ensemble des régions. 

Les propositions adoptées par les conseils régionaux en application du quatrième alinéa du présent article sont 

transmises par les présidents de conseil régional au Premier ministre et au représentant de l'Etat dans les régions 

concernées. 

 

Article L4221-1-1   

Le conseil régional peut, à son initiative ou saisi d'une demande en ce sens du conseil d'une métropole, transférer 

à celle-ci, dans les limites de son territoire, les compétences suivantes : 

1° La compétence en matière de construction, de reconstruction, d'aménagement, d'entretien et de 

fonctionnement des lycées. A ce titre, la métropole assure l'accueil, la restauration, l'hébergement ainsi que 

l'entretien général et technique, à l'exception des missions d'encadrement et de surveillance des élèves, dans les 

lycées dont elle a la charge ; 

2° Les compétences exercées par la région en matière de développement économique en application des articles 

L. 4211-1 et L. 4253-1 à L. 4253-3, ou une partie d'entre elles. 

 

Article L4221-2  

Le conseil régional vote le budget de la région dans les conditions et suivant les modalités prévues par les 

articles L. 4311-1 et L. 4311-2. 

 

Article L4221-3  

Le conseil régional délibère en vue d'émettre des avis sur les problèmes de développement et d'aménagement de 

la région au sujet desquels il est obligatoirement consulté. 

Conformément à la loi n° 82-653 du 29 juillet 1982 portant réforme de la planification, il concourt à l'élaboration 

et à l'exécution du plan de la nation et il élabore et approuve le plan de la région. Il concourt, dans le cadre de ses 

compétences, à l'aménagement du territoire. 
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Il propose aux collectivités territoriales de la région toutes mesures tendant à favoriser la coordination des 

investissements publics locaux dans la région. 

(…) 

TITRE III : COMPÉTENCES DU PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL - CHAPITRE UNIQUE 

Article L4231-1  

Le président du conseil régional est l'organe exécutif de la région. 

Il prépare et exécute les délibérations du conseil régional. 

 

Article L4231-2  

Le président du conseil régional est l'ordonnateur des dépenses de la région et prescrit l'exécution des recettes 

régionales, sous réserve des dispositions particulières du code général des impôts relatives au recouvrement des 

recettes fiscales des collectivités locales. 

Il impute en section d'investissement les dépenses d'équipement afférentes à des biens meubles ne figurant pas 

sur les listes et d'une valeur inférieure à un seuil fixé par arrêté des ministres en charge des finances et des 

collectivités locales, sur délibérations expresses de l'assemblée. 

(…) 

Article L4231-3  

Le président du conseil régional est seul chargé de l'administration. Il peut déléguer par arrêté, sous sa 

surveillance et sa responsabilité, l'exercice d'une partie de ses fonctions aux vice-présidents et, en l'absence ou en 

cas d'empêchement de ces derniers, ou dès lors que ceux-ci sont tous titulaires d'une délégation, à d'autres 

membres du conseil régional. Ces délégations subsistent tant qu'elles ne sont pas rapportées. 

(…) 

Article L4231-4  

Le président du conseil régional gère le domaine de la région. 

 

Article L4231-5  

Le président du conseil régional procède à la désignation des membres du conseil régional pour siéger au sein 

d'organismes extérieurs dans les cas et conditions prévus par les dispositions régissant ces organismes. La 

fixation par les dispositions précitées de la durée des fonctions assignées à ces membres ne fait pas obstacle à ce 

qu'il puisse être procédé à tout moment, et pour le reste de cette durée, à leur remplacement par une nouvelle 

désignation opérée dans les mêmes formes. 

(…) 

 

Document n° 6. Extraits des décisions du CE 11 mai 1951, Consorts Baud, N° 2542 et du Tribunal des 

conflits du 7 juin 1951, Dame Noualek 

CE 11 mai 1951 Consorts Baud : 

REQUETE de la Dame Veuve X…(Y) agissant tant en son nom personnel que comme tutrice de son fils Jackie 

et de la Dame Veuve X… (Z), tendant à l’annulation d’une décision, en date du 17 novembre 1948, par laquelle 

le ministre de l’Intérieur a rejeté la demande d’indemnité formée par les requérantes à la suite du décès 

accidentel du sieur X… ; 

Vu l’ordonnance du 31 juillet 1945 ; 

CONSIDERANT que les requérants demandent à  l’Etat réparation du préjudice qu’ils ont subi du fait de la mort 

du sieur X… (Y); leur fils, époux et père, blessé mortellement au cours d’une opération de police que des 



7 

 

inspecteurs de police accomplissaient à Lyon le 31 octobre 1945, en vue d’appréhender des individus signalés 

comme faisant partie d’une bande de malfaiteurs ; que cette opération relevait de la police judiciaire ; que les 

litiges relatifs aux dommages que peuvent causer les agents du service public dans de telles circonstances 

ressortissent aux tribunaux de l’ordre judiciaire ; que, dès lors, les requérants ne sont pas recevables à contester 

devant le Conseil d’Etat la décision du ministre de l’Intérieur qui a rejeté leurs demandes d’indemnité ;… (La 

requête est rejetée comme portée devant une juridiction incompétente pour en connaître ; dépens à la charge des 

consorts X…) 

Tribunal des conflits, 7 juin 1951, Dame Noualek 

CONSIDÉRANT qu'il ressort des pièces du dossier qu'au cours de la nuit du 19 au 20 septembre 1943, la dame 

Neumar, épouse Noualek, qui se trouvait à la fenêtre de son appartement, 11, rue du Moulin à Montferrand, fut 

atteinte et blessée à la main droite par une charge de plombs de chasse ; Que le coup de feu parti provenait d'un 

fusil de chasse dont était porteur le garde Higounet du G.M.R. «Albigeois», mis cette nuit-là à la disposition  

d'inspecteurs de police judiciaire procédant, sur instructions de l'intendant de police, à une visite domiciliaire 

dans un immeuble voisin ;  

Considérant que, les époux  Noualek ayant assigné le préfet du Puy-de-Dôme es-qualité de représentant de l'Etat 

français devant le Tribunal civil de Clermont-Ferrand aux fins de l'entendre déclarer responsable de l'accident et 

condamner à des dommages-intérêts, la Cour de Riom sur appel, rejetant le déclinatoire de compétence déposé 

par le préfet, se reconnut compétente pour statuer sur la demande dont elle était saisie et, avant-dire droit, 

ordonna une expertise; que par arrêté du 10 juillet 1950 le préfet éleva le conflit ;  

Considérant que les faits dommageables dont a été victime la dame Noualek sont consécutifs à une opération de 

police exécutée dans une période anormale où, en application de textes en date des 23 avril et 7 juillet 1941, tous 

les services de police étaient placés sous l'autorité des préfets « en vue d'assurer le maintien de l'ordre, et de « 

prévenir et réprimer les atteintes à la sécurité publique » ; qu'en l'espèce, ladite opération, dont l'instruction 

n'établit pas qu'elle avait pour objet la recherche d'un délit ou d'un crime déterminé, effectuée sur instructions de 

l'intendant  de  police, sous la protection de fusils de chasse, en dehors de tout ordre ou intervention de l'autorité 

judiciaire, ne saurait être regardée comme une «perquisition» mais comme une véritable opération de police 

administrative, exclusive des règles protectrices du domicile privé des citoyens, ne pouvant être rattachée au 

fonctionnement de la justice; qu'ainsi, dans les circonstances où s'est produit l'acte dommageable, survenu au 

cours de l'exécution d'un service public et non détachable de l'accomplissement de celui-ci, les tribunaux 

judiciaires ne peuvent se prononcer sur la responsabilité civile de l'Etat, qui n'est susceptible d'être mise en cause 

que devant un tribunal administratif ; Considérant enfin, qu'après avoir rejeté le déclinatoire la Cour d'appel a, 

dans le même arrêt, passé outre au jugement du fond et dès lors, méconnu les prescriptions des articles 7 et 8 de 

l'ordonnance du 1er juin 1828 ; d'où il suit qu'à bon droit, le préfet a élevé le conflit ;. (Arrêté  de  conflit 

confirmé. arrêt de  la Cour de Riom déclaré nul et non avenu, ensemble l'assignation). 

 

Document n° 7. Extrait de la Constitution du 4 octobre 1958. Extrait de la décision du Conseil d’Etat du 8 

août 1919 Labonne 

Article 21 : « Le Premier ministre dirige l'action du Gouvernement. Il est responsable de la défense nationale. Il 

assure l'exécution des lois. Sous réserve des dispositions de l'article 13, il exerce le pouvoir réglementaire et 

nomme aux emplois civils et militaires. /Il peut déléguer certains de ses pouvoirs aux ministres ». 

CE 8 août 1919, Labonne n° 56377  

Vu la requête présentée pour le sieur Labonne (Louis), (…) tendant à ce qu'il plaise au Conseil annuler, pour 

excès de pouvoirs, un arrêté du préfet de police, du 4 décembre 1913, retirant au requérant le certificat de 

capacité pour la conduite des automobiles, (...) ; Considérant que, pour demander l'annulation de l'arrêté 

préfectoral qui lui a retiré le certificat de capacité pour la conduite des automobiles, le requérant se borne à 

contester la légalité du décret du 10 mars 1899 dont cet arrêté lui fait application ; qu'il soutient que ledit décret 

est entaché d'excès de pouvoir (…) ; Considérant que, si les autorités départementales et municipales sont 

chargées par les lois, notamment par celle des 22 décembre 1789-janvier 1790 et celle du 5 avril 1884, de veiller 

à la conservation des voies publiques et à la sécurité de la circulation, il appartient au Chef de l'Etat, en dehors de 

toute délégation législative et en vertu de ses pouvoirs propres, de déterminer celles des mesures de police qui 
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doivent en tout état de cause être appliquées dans l'ensemble du territoire, étant bien entendu que les autorités 

susmentionnées conservent, chacune en ce qui la concerne, compétence pleine et entière pour ajouter à la 

réglementation générale édictée par le Chef de l'Etat toutes les prescriptions réglementaires supplémentaires que 

l'intérêt public peut commander dans la localité ; Considérant, dès lors, que le décret du 10 mars 1899, à raison 

des dangers que présente la locomotion automobile, a pu valablement exiger que tout conducteur d'automobile 

fût porteur d'une autorisation de conduire, délivrée sous la forme d'un certificat de capacité ; que la faculté 

d'accorder ce certificat, remise par ledit décret à l'autorité administrative, comportait nécessairement pour la 

même autorité celle de retirer ledit certificat en cas de manquement grave aux dispositions réglementant la 

circulation ; qu'il suit de là que le décret du 10 mars 1899 et l'arrêté préfectoral du 4 décembre 1913 ne se 

trouvent point entachés d'illégalité ; (…) 

Document n° 8. Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 

1. Au lendemain de la victoire remportée par les peuples libres sur les régimes qui ont tenté d'asservir et de 

dégrader la personne humaine, le peuple français proclame à nouveau que tout être humain, sans distinction de 

race, de religion ni de croyance, possède des droits inaliénables et sacrés. Il réaffirme solennellement les droits et 

libertés de l'homme et du citoyen consacrés par la Déclaration des droits de 1789 et les principes fondamentaux 

reconnus par les lois de la République. 

2. Il proclame, en outre, comme particulièrement nécessaires à notre temps, les principes politiques, 

économiques et sociaux ci-après : 

3. La loi garantit à la femme, dans tous les domaines, des droits égaux à ceux de l'homme. 

4. Tout homme persécuté en raison de son action en faveur de la liberté a droit d'asile sur les territoires de la 

République. 

5. Chacun a le devoir de travailler et le droit d'obtenir un emploi. Nul ne peut être lésé, dans son travail ou son 

emploi, en raison de ses origines, de ses opinions ou de ses croyances. 

6. Tout homme peut défendre ses droits et ses intérêts par l'action syndicale et adhérer au syndicat de son choix. 

7. Le droit de grève s'exerce dans le cadre des lois qui le réglementent. 

8. Tout travailleur participe, par l'intermédiaire de ses délégués, à la détermination collective des conditions de 

travail ainsi qu'à la gestion des entreprises. 

9. Tout bien, toute entreprise, dont l'exploitation a ou acquiert les caractères d'un service public national ou d'un 

monopole de fait, doit devenir la propriété de la collectivité. 

10. La Nation assure à l'individu et à la famille les conditions nécessaires à leur développement. 

11. Elle garantit à tous, notamment à l'enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la santé, la 

sécurité matérielle, le repos et les loisirs. Tout être humain qui, en raison de son âge, de son état physique ou 

mental, de la situation économique, se trouve dans l'incapacité de travailler a le droit d'obtenir de la collectivité 

des moyens convenables d'existence. 

12. La Nation proclame la solidarité et l'égalité de tous les Français devant les charges qui résultent des calamités 

nationales. 

13. La Nation garantit l'égal accès de l'enfant et de l'adulte à l'instruction, à la formation professionnelle et à la 

culture. L'organisation de l'enseignement public gratuit et laïque à tous les degrés est un devoir de l'Etat. 

14. La République française, fidèle à ses traditions, se conforme aux règles du droit public international. Elle 

n'entreprendra aucune guerre dans des vues de conquête et n'emploiera jamais ses forces contre la liberté d'aucun 

peuple. 

15. Sous réserve de réciprocité, la France consent aux limitations de souveraineté nécessaires à l'organisation et à 

la défense de la paix. 

16. La France forme avec les peuples d'outre-mer une Union fondée sur l'égalité des droits et des devoirs, sans 

distinction de race ni de religion. 
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17. L'Union française est composée de nations et de peuples qui mettent en commun ou coordonnent leurs 

ressources et leurs efforts pour développer leurs civilisations respectives, accroître leur bien-être et assurer leur 

sécurité. 

18. Fidèle à sa mission traditionnelle, la France entend conduire les peuples dont elle a pris la charge à la liberté 

de s'administrer eux-mêmes et de gérer démocratiquement leurs propres affaires ; écartant tout système de 

colonisation fondé sur l'arbitraire, elle garantit à tous l'égal accès aux fonctions publiques et l'exercice individuel 

ou collectif des droits et libertés proclamés ou confirmés ci-dessus. 

 


